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Limitation du nombre des médecins en Suisse
L’article de Mme Bellini intitulé «Faut-il
mettre les vieux médecins au placard?» paru
dans l’«Hebdo» du 3 août dernier appelle
quelques commentaires.
En effet, la phrase «Si l’Etat veut limiter le
nombre de médecins, il doit le faire à tous
les niveaux» laisse entendre que cette me-
sure permettrait de réduire les coûts de la
santé en Suisse.
Cette hypothèse des plus fantaisistes me
laisse perplexe. En effet, les frais ambula-
toires ne représentent que le tiers des dé-
penses totales de santé, alors que les traite-
ments hospitaliers frôlent les 50%. D’autre
part, les prestations médicales ambulatoires
n’ont pratiquement pas augmenté depuis
1993 (passant d’un indice 100 à 101,2), et
restent nettement en dessous de l’indice des
prix à la consommation (qui a passé de 100
à 104 sur la même période). Les dépenses
hospitalières par contre continuent d’aug-
menter à une cadence vertigineuse depuis
20 ans sans laisser présager aucun signe
d’infléchissement (sources: Office Fédéral 
de la Statistique, Neuchâtel).
J’aimerais dès lors qu’on m’explique les
raisons de cet acharnement sur la médecine
ambulatoire privée alors que d’autres in-
dices montrent clairement qu’elle n’est pas
à l’origine des difficultés de l’Etat à maîtri-
ser les coûts de la santé. En effet, le mythe
d’un nombre de médecins trop élevé en
Suisse ne résiste pas à une analyse, même
superficielle. Ces trente dernières années, le
nombre de femmes médecins qui se sont
installées en Suisse n’a cessé d’augmenter.
Or celles-ci, dans une proportion non négli-
geable, pratiquent à temps partiel, éléments
qu’il est impossible de dégager des statis-
tiques qu’on nous présente. En conséquence,
la densité de médecins par habitants n’est

✍
pas fiable puisqu’il faudrait connaître entre
autre leur pourcentage de travail.
D’autre part, les dépenses sanitaires de la
France, de la Suisse et de l’Italie montrent
qu’il n’y a pas de lien évident entre celles-
ci et le nombre de médecins pour 1000 ha-
bitants (Marc Comina, «Le Temps» du 15
juillet 2000). En effet, les frais de santé net-
tement moins élevés en Italie s’accompa-
gnent d’une densité médicale beaucoup plus
importante qu’en Suisse (en particulier dans
le canton de Neuchâtel, souvent stigmatisé
par les caisses-maladie), alors que la densité
médicale faible de la France débouche sur
des dépenses sanitaires comparables à celles
de la Suisse.
Enfin, l’analyse, durant ces dix dernières
années, des factures des médecins ambula-
toires par la Caisse des Médecins Suisse
montre que les frais par assuré n’ont prati-
quement pas varié durant cette période.
Ceux-ci se situent toujours en moyenne au-
tour des 240 francs par facture.
On est donc très étonné d’une part de voir
que les médecins installés en cabinet privé
restent les moutons noirs dont il faudrait à
tout prix débarrasser le troupeau et, d’autre
part, de constater que tous les efforts sont
déployés au niveau de la part la moins
importante des dépenses de santé qui, de
surplus, est celle qui augmente le moins –
et, j’ose à peine le dire, semble même par-
faitement maîtrisée depuis de nombreuses
années.
Mais revenons sur le sujet de l’article. Il est
désespérant de constater qu’une décision de
mettre à la retraite les praticiens âgés de plus
de 70 ans se base sur des considérations
économiques (erronées de surplus) et non
sur un souci de la qualité des soins et de la
protection de la population.
Par contre, je n’ai jamais trouvé particuliè-
rement réjouissant le fait que des médecins,
après de longues années d’études sans re-
venus, puis des années d’assistanat dans 
les hôpitaux et les policliniques avec des
horaires variant entre 50 et 70 heures par
semaine se voient obligés, pour s’en sortir

financièrement, de continuer à travailler
après l’âge de 70 ans.
J’apprécie la remarque, en fin d’article, sur
le fait que les médecins ne s’installent pas
avant 30 ou 40 ans et seraient peu pré-
voyants. Là, un point intéressant est sou-
levé. En effet, ayant fini mes études à 26 
ans, j’ai travaillé dans des hôpitaux et des
policliniques du canton de Vaud comme
assistant, puis comme chef de clinique afin
d’acquérir ma formation de spécialiste. Il est
intéressant de savoir qu’à l’époque l’Etat de
Vaud engageait ses assistants et ses chefs de
clinique en contrat de droit privé afin de
pouvoir leur offrir le salaire royal de 2600
francs par mois sans avoir à participer à une
caisse de retraite. Comment soit-il possible
d’entretenir une famille et de se constituer
un deuxième, voire un troisième pilier dans
ces conditions?
Les choses ont fort heureusement changé
depuis lors, en particulier en 1985 lorsque
que les caisses de retraite sont devenues
obligatoires. Mais cela est valable pour 
les médecins qui ont terminé leurs études 
à cette époque. La situation des anciens 
n’est pas aussi réjouissante, surtout parmi
les spécialités à bas revenu, celle que l’on 
a trop tendance à oublier quand il s’agit de
réduire les coûts de la santé (généralistes,
pédiatres, pneumologues et j’en oublie).
Il n’est pas de semaine sans que l’on tire à
boulets rouges dans la presse et au Conseil
fédéral sur la médecine ambulatoire. Ne se-
rait-il pas temps d’aborder les choses avec
un sens critique plus aiguisé et de se poser
des questions sur l’attitude de l’Etat qui noie
ainsi le poisson en évitant de mettre les soins
hospitaliers en cause? Il est vrai qu’il est ici
juge et partie, l’encaisseur et le payeur, et
qu’il a de bonnes raisons de ne pas trop re-
muer le bâton dans la fourmilière. Je me suis
toujours demandé comment les hôpitaux
publics peuvent voir leurs coûts exploser
pareillement alors que les cliniques privées
semblent en mesure d’avoir des finances
saines. Mais c’est une autre histoire qui
mériterait une lettre de lecteur à elle seule.
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